
M. / Mme ___________________________________     demande l'inscription de mon enfant:

[NOM Prénom] ______________________________________________________            [Classe]    _________________

Aux sorties signées ci-dessous, organisées par la commune de Collégien.

Date Intitulé
Tarif facturé selon QF**  

(Coût réel pour la ville)

Entourer le 

groupe

Signature du parent 

OBLIGATOIRE

Min 2.80€ / Max 9.52€ 

(14.00€)

Min 6 € / Max 20.40€ 

(30.00€)

Min 1.60€ / Max 5.44€ 

(8.00€)

Min 6.40€ / Max 21.76€ 

(32.00€)

RAPPEL

  Je certifie avoir pris connaissance des modalités d’annulation de l'inscription aux activités et m'engage à régler le montant dû

Date:                                                                      Signature:

► La signature d'un responsable légal doit obligatoirement apparaitre en face de chaque date choisie sur cet imprimé ainsi qu'en bas de feuille.

► Toute annulation non effectuée 2 jours ouvrés avant le début de l'activité par mail à contact.enfance@collegien.fr ne pourra faire l'objet d'aucun avoir. Par respect 

pour l'équipe d'animation et dans l'intérêt des jeunes en attente, il est nécessaire de signaler toute absence, même hors délai.

                    TABLEAU DÉTAILLÉ DES TARIFS SELON QF AU VERSO ⮩

► La souscription annuelle au PASS 11/17 doit impérativement être validée au préalable 

► Les inscriptions ne seront validées qu'après règlement des activités                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

** Tarif facturé:  Votre QF vous est indiqué par mail à validation du PASS 11/17. Les prix indiqués correspondent aux tranches 1 et 9 ainsi que le coût réel entre 

parenthèse. Toutes les tranches sont détaillées au verso.

Mardi 30 /12
JOURNEE PARISIENNE                        
Marché de Noël & Patinoire                  

Préados 

Lundi 29 /12 REPAS DE FÊTE Préados / Ados

 Vendredi 26 /12
 SOIRÉE  PARISIENNE  spectacle & resto  

autorisation parentale nocturne requise 
Préados

 Mardi 23 /12 LASER GAME Préados / Ados

INSCRIPTIONS SORTIES "PRÉADOS" - "ADOS"

Vacances NOËL 2025 

et par mail à partir du 9/12 contact.enfance@collegien.fr                                                                                                                                                                    

   La liste des inscrits sera consultable au Club à partir du vendredi 12 décembre   

Inscriptions Ados Vendredi 05 décembre 17h/19h au Club   Inscriptions Préados Samedi 06 décembre 9h/12h au Club     



Votre QF vous est indiqué par mail à validation du PASS 11/17.

0 > 300 300 > 600 600 > 900 900 > 1200 1200 > 1500 1500 > 1800 1800 > 2300 2300 > 2700 2700 et +

TRANCHE 1 TRANCHE 2 TRANCHE 3 TRANCHE 4 TRANCHE 5 TRANCHE 6 TRANCHE 7 TRANCHE 8 TRANCHE 9

Tarifs Enfance et Jeunesse consultables sur https://collegien.fr

3.04 €     3.52 €     4.00 €     4.48 €     4.96 €     5.44 €     

8.68 €     9.52 €     

8.00 €        1.60 €     2.08 €     2.56 €     

3.64 €     4.48 €     5.32 €     6.16 €     7.00 €     7.84 €     14.00 €     2.80 €     

11.40 €   13.20 €   15.00 €   16.80 €   18.60 €   20.40 €   

19.84 €   21.76 €   

30.00 €     6.00 €     7.80 €     9.60 €     

8.32 €     10.24 €   12.16 €   14.08 €   16.00 €   17.92 €   32.00 €     6.40 €     

Coût réel

 calculés en fonction du Quotien familial [ revenu fiscal de référence / nb de parts / 12 ]

INSCRIPTIONS SORTIES "PRÉADOS" - "ADOS"

Barème des TARIFS Jeunesse "Noël 2025 "

La participation des familles est calculée en fonction du coût réel de l’activité (hors transports et personnels, pris en charge en 

totalité par la commune) et équivaut au taux d'effort appliqué selon votre quotient familial.


